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 n° 102 300 du 3 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 février 2011, par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision déclarant leur demande d'autorisation de séjour, 

introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, recevable mais non fondée, prise à leur égard le 

18 janvier 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. RODRIGUEZ loco Me N. DE FAUW, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Mme M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés sur le territoire belge le 10 mars 2010. 

 

1.2. Le 11 mars 2010, ils ont chacun introduit une demande d’asile, lesquelles se sont clôturées par des 

arrêts n° 54 323 et 54 324 du Conseil de céans du 13 janvier 2011 refusant de leur reconnaitre la qualité 

de réfugié ou de leur accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.3. Par un courrier du 27 septembre 2010, la seconde requérante a introduit une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.4. Par un courrier du même jour, le premier requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour 

de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 18 janvier 2011, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour introduite 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 non fondée. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le requérant invoque à l'appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des problèmes 

de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique. Le Médecin de l’Office 

des Etrangers, compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire pour 

l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers l’Arménie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis du 11/01/2010, le médecin de l’Office des Etrangers nous indique sur base des 

documents médicaux transmis par l’intéressé que celui-ci souffre de troubles psychiatriques nécessitant 

un suivi par un psychiatre et un traitement médicamenteux composé d’antidépresseurs et 

d'anxiolytiques. Le médecin-attaché ajoute que cette pathologie n’empêche nullement le requérant de 

voyager. 

 

Quant à la possibilité de trouver les soins nécessaires au pays d’origine, Madame [K. V.], fonctionnaire 

à l’immigration à l’Office des Etrangers, indique dans un rapport sur base d’entretiens réalisés fin 2009 

avec les autorités arméniennes du Ministère de la santé que les soins psychologiques et leurs 

traitements sont pris en charge en Arménie. 

De plus, le site du Comité d’information Médicale
1
 du Ministère des Affaires Etrangères français montre 

qu’il existe en Arménie des centres médicaux et des hôpitaux comportant un service de psychiatrie ainsi 

qu’un hôpital psychiatrique à Erevan. Le site web des entreprises d’Arménie
2
 renseigne quant à lui un 

« stress center »qui assure une prise en charge spécifique et pluridisciplinaire des troubles 

psychiatriques en question. 

Concernant le traitement médicamenteux, tous les médicaments précités peuvent être trouvés en 

Arménie, ceux- ci figurent en effet sur la liste des médicaments essentiels
3
 en Arménie reprise sur le site 

web « Scientific Centre Of Drug and Medical Technology Expertise ». 

 

Sur base de ces informations, le médecin de l’Office des Etrangers estime qu’il n’existe pas de contre 

indication à retour de l’intéressé en Arménie. 

 

Soulignons également que, selon le rapport de l’agent à l’immigration déjà cité plus haut, certains soins 

de santé spécialisés dont notamment ceux pour les maladie psychologiques, sont gratuits car 

entièrement pris en charge par l'Etat. Il indique également que les hôpitaux du pays sont accessibles à 

toute la population et que la qualité des soins fournis est assurée dans tout le pays grâce aux 

dispensaires. 

 

En outre, le site internet d’IRRICO
4
 Information sur le Retour et la Réintégration dans les Pays d’Origine, 

soutenu par l’organisation Internationale pour les Migrations, montre qu’en Arménie tous les types de 

services médicaux sont accessibles aux personnes vulnérables dans le cadre d’un programme d’état. 

Certains soins de santé étant même gratuits pour l’ensemble de la population. 

 

Ajoutons également que rien n’indique que le requérant ou son épouse, âgés respectivement de 23 et 

22 ans, ne pourrait pas être disponible sur le marché du travail en Arménie en vue d’effectuer une 

activité rémunérée permettant à l’intéressé de subvenir à d'éventuels frais médicaux non pris en charge. 

 

Les soins sont dès lors disponibles et accessibles au pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît, pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne . 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

________________________________ 
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1
 www.cimed.org 

2
 www.spyur.am/eu 

3
 www.pharm.am 

4 
http://irrico.belgium.iom.int/images/stories/documents/armenia%20fr.pdf » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation (traduction libre) 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de la législation relative à l’emploi des 

langues. 

 

Elles relèvent tout d’abord que les décisions entreprises (sic) leur ont été notifiées en néerlandais, alors 

que leur conseil a été averti en français qu’une décision avait été prise et que la motivation de la 

décision même est rédigée en français. Elles en concluent qu’une décision administrative rédigée dans 

deux langues viole la législation sur l’emploi des langues. 

 

Elles observent ensuite que leurs demandes de régularisation ont été rédigées en néerlandais, de telle 

sorte qu’il est clair qu’elles ont fait choix de cette langue pour cette procédure. Par conséquent, elles en 

concluent que la motivation de la décision étant rédigée en français, sans aucune traduction, il convient 

de l’annuler.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle que l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

 

« § 1er.- L'examen de la demande d’asile visée aux articles 50, 50bis, 50 ter et 51 a lieu en français ou 

en néerlandais. 

La langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des 

éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire. 

 

§ 2.- L'étranger, visé à l'article 50, 50bis, 50 ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a 

besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent. 

Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance d'un interprète, il peut choisir, selon les mêmes 

modalités, le français ou le néerlandais comme langue de l'examen. 

Si l'étranger n'a pas choisi l'une de ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le 

Ministre ou son délégué détermine la langue de l'examen, en fonction des besoins des services et 

instances. Cette décision n'est susceptible d'aucun recours distinct. 

 

§ 3. Dans les procédures devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers et le Conseil d'Etat, ainsi que si l'étranger demande, durant le traitement de 

sa demande d'asile ou dans un délai de six mois suivant la clôture de la procédure d'asile, l'octroi d'une 

autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis ou 9ter, il est fait usage de la langue choisie ou 

déterminée conformément au paragraphe 2. 

Le paragraphe 1er, deuxième alinéa, est applicable. » 

 

Il ressort donc du prescrit de cette disposition que, lorsqu’une partie requérante introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois basée sur les articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, alors qu’elle fait l’objet d’une procédure de demande d’asile encore pendante ou définitive depuis 

moins de six mois, et ce au jour de l’introduction de la demande de séjour, la langue choisie pour cette 

dernière procédure sera déterminée selon les modalités du §2 de ce même article, et sera donc celle 

utilisée dans l’examen de la demande d’asile précitée. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée répond à une demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 par la première partie 

requérante le 27 septembre 2010, soit alors que sa procédure d’asile, ainsi que celle de la seconde 

requérante, étaient toujours pendantes, des recours ayant été introduits auprès du Conseil de céans le 

22 septembre 2010 à l’encontre des deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire prises à leur égard le 20 août 2010 par le Commissaire Général aux réfugiés et 

aux apatrides. Le Conseil relève, à la lecture des annexes 26 délivrées aux parties requérantes le 11 

mars 2010, constatant l’introduction de leur demande d’asile, que ceux-ci ont requis l’assistance d’un 

interprète en langue arménienne lors de l’examen de cette demande, et que la partie défenderesse a, 

http://www.pharm.am/
http://irrico.belgium.iom.int/images/stories/documents/armenia%20fr.pdf
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conformément à l’article 51/4, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, déterminé que la langue de 

l’examen des demandes d’asile des parties requérantes serait le français. 

 

Par conséquent, dès lors que la procédure d’asile des parties requérantes était pendante au moment de 

l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 ayant donné lieu à la décision querellée, et que cette procédure s’est déroulée en 

français, il appartenait à la partie défenderesse de faire usage du français pour la rédaction de la 

décision attaquée, conformément à l’article 51/4 précité, ce qu’elle a fait à juste titre. 

 

3.2.1. S’agissant du grief tiré du fait que la décision entreprise a été notifiée en néerlandais aux parties 

requérantes, alors que son contenu est rédigé en français, le Conseil souligne qu’il convient de faire la 

distinction entre d’une part, la décision prise par l’autorité administrative en réponse à une demande 

d’autorisation de séjour et, d’autre part, les instructions relatives à la notification de cette décision, 

adressées au bourgmestre du lieu de résidence des parties requérantes. 

 

Ainsi, si la langue de la décision attaquée est déterminée, comme exposé supra, par l’article 51/4, § 3 

de la loi du 15 décembre 1980, il convient de constater qu’aux termes de l’article 39, § 2 des lois 

coordonnées du 18 juillet 1966 sur l’emploi des langues en matière administrative, les entités 

administratives qui, telle la partie défenderesse, constituent des services centraux dont l’activité s’étend 

à tout le pays, doivent faire usage, dans leurs rapports avec les services locaux et régionaux, de la 

langue de la région, tandis que l’article 13 desdites lois impose en règle à tout service local de rédiger 

dans la langue de la région les actes concernant les particuliers. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie néerlandophone de l’acte attaqué ne porte pas sur la 

motivation de l’acte mais est celle constituant les instructions données au bourgmestre de la commune 

de Wichelen, qui devait procéder à la notification de la décision prise par la partie défenderesse. 

Lorsque la partie défenderesse transmet de telles informations, il s’établit un rapport entre une autorité 

centrale et une autorité locale, au sens de la législation sur l’emploi des langues en matière 

administrative. Conformément à celle-ci, la partie défenderesse, service central au sens de ladite 

législation, s’est adressée en néerlandais à un service local situé dans la région de langue néerlandaise 

(en ce sens : CE, arrêt n° 222.741 du 5 mars 2013). 

 

3.2.2. Quant au fait que le conseil des parties requérantes ait été averti en langue française de ce 

qu’une décision avait été prise suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par ses clients, 

alors que ladite décision leur a été notifiée en néerlandais, le Conseil constate que cette argumentation 

ne vise que le courrier adressé au conseil des parties requérantes le 18 janvier 2011, par lequel la partie 

défenderesse l’informe de ce qu’elle a pris une décision qui leur sera notifiée par l’administration 

communale de leur lieu de résidence. 

 

Or, ce courrier n’étant qu’informatif et ne constituant pas une décision administrative causant grief, il 

n’est pas susceptible de recours. Par conséquent, l’argumentation des parties requérantes le 

concernant est irrecevable. 

 

3.3. Il résulte de l’ensemble des éléments qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille treize par : 

 

 

Mme E. MAERTENS,  Président de chambre 

 

 

Mme C. VAILLANT, Greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. VAILLANT E. MAERTENS 


